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Du i t de ÉlribÉn de dividendes fictifs 
AU POINT DE VUE DE L ' IMPUTABILITÉ. 

Par son a r r ê t du 9 j u i n 1 9 0 2 ( B E L G . J U D . , supra, 
col. 12), la cour de cassation, i n t e r p r é t a n t l 'ar
ticle 133 de la lo i sur les socié tés , a énoncé le principe 
suivant : L ' in ten t ion doleuse n'est pas requise pour 
constituer l ' infract ion de r é p a r t i t i o n de dividendes 
fictifs punie par l 'ar t icle 1 3 3 de la loi de 1 8 7 3 . 

La lo i a voulu , par cette disposition, atteindre m ê m e 
la nég l igence eu é g a r d aux conséquences graves qu'elle 
peut e n t r a î n e r pour la fortune publique. 

Cette décis ion a é té c r i t i quée comme excessive. I l 
nous a paru uti le de reprendre la question dans son 
ensemble. 

Nous exposerons d'abord quelques notions g é n é r a l e s 
utiles pour sa c o m p r é h e n s i o n ; nous dirons quelle est 
l 'or igine de l 'ar t ic le 1 3 3 ; nous verrons si l 'on peut t i r e r 
quelque argument de la discussion de la l o i sur les faux 
commis dans les bilans ; nous dirons quelques mots de 
la mesure de la r e sponsab i l i t é des adminis t ra teurs ; 
enfin, nous r é s u m e r o n s ce que nous croyons ê t r e la 
légis la t ion actuelle r é s u l t a n t de la combinaison de cette 
d e r n i è r e l o i avec l 'a r t ic le 1 3 3 de la l o i sur les soc ié tés 
et l 'ar t icle 1 9 6 du code p é n a l . 

I 

A. Qu'est-ce qu'un inventaire"! Les é c r i t u r e s de com
merce suivent pas à pas le mouvement des affaires d'un 
c o m m e r ç a n t ; on y note les e n t r é e s et les sorties ; c'est 
l à l 'œuvre du comptable, le plus souvent agent pure
ment passif. L a question des é v a l u a t i o n s des existences 
est é t r a n g è r e aux é c r i t u r e s en e l l e s -mêmes . Ces exis
tences toutefois, en dehors de toute modif icat ion 
r é s u l t a n t du mouvement propre des affaires, voient 
leur valeur se modifier. Le magasin contenait des 
marchandises, l 'apport contenait un brevet, l ' avo i r 
social comprenait des d é b i t e u r s ; les dites marchandises. 

le brevet, ont a u g m e n t é ou d i m i n u é de valeur i n t r i n 
sèque ; les déb i t eu r s sont devenus moins solvables, 
voire insolvables. 

L 'a r t ic le 1 7 de la loi du 15 d é c e m b r e 1 8 7 2 impose au 
c o m m e r ç a n t l 'obl igat ion de faire chaque a n n é e un 
inventaire de ses effets mobiliers et immobiliers et de 
ses dettes actives et passives; i l doit t en i r un registre 
spécial contenant ses inventaires successifs. 

Les constatations de l ' inventaire viendront , suivant 
les circonstances, par voie d'amortissement par 
exemple, modifier les existences et les valeurs telles 
qu'elles rassortent des é c r i t u r e s ordinaires (art. 16 , 
m ê m e loi) . 

Le but de la loi est, comme le d i t N A M U R sur 

l ' a r t ic le 1 7 , d'amener le c o m m e r ç a n t à ê t r e é c l a i r é sur 
la marche de ses affaires et à s ' a r r ê t e r à temps si les 
circonstances font p r é s a g e r une catastrophe. 

B. Le faux dans l ' inventaire est punissable aux 
termes de l 'ar t ic le 1 9 6 du code péna l ; en effet, la tenue 
du l iv re d'inventaires est imposée par la l o i et l 'ar
ticle 1 9 6 puni t le faux en é c r i t u r e s de commerce (1). 

I l y a donc faux punissable lorsque le c o m m e r ç a n t 
sachant un d é b i t e u r insolvable, persiste à inscrire à son 
inventaire la c r é a n c e qu ' i l a contre ce d é b i t e u r , à sa 
pleine va leur ; i l y a donc faux punissable lorsque les 
administrateurs d'une socié té anonyme, sachant qu'un 
apport en nature n'a pas ou n'a plus la valeur à laquelle 
i l a é té éva lué , persistent à le porter avec cette valeur 
au l iv re des inventaires. 

C. Les é v a l u a t i o n s du l iv re des inventaires ont leur 
r é p e r c u s s i o n sur le b i lan . 

Le bi lan est l 'é ta t des soldes des comptes, c lassés sous 
des rubriques que l'usage a c r é é e s ; mais ces soldes 
doivent avoir é t é , s'il é che t , modifiés par la passation 
d ' é c r i t u r e s à la suite de la revision que suppose l ' inven
ta i re . Exemple : Dans un bilan figurait un ar t ic le : 
marchandises en magasin ; dans le courant de l ' année 
qui a su iv i ce bi lan, le compte correspondant a é té 
modifié par les e n t r é e s et les sorties de marchandises 
et, à p r e m i è r e vue, le solde devra correspondre à la 
r é a l i t é . 

Mais deux facteurs interviennent pour a l t é r e r ce 
solde : 1 ° l ' éva lua t ion de la valeur des marchandises 
peut devoir ê t r e modifiée, soit à raison de modifications 
dans l ' é ta t du m a r c h é , soit à raison d ' a l t é r a t i o n s m a t é 
rielles des existences ; 2 ° des erreurs inév i t ab les dans 

(1) On lit dans l'exposé des motifs des articles correspondants 
de l'ancien code de commerce, ces paroles de REGNAUD DE SAINT 
JEAN D'ANUELY : « La conscience du commerçant doit être tout 
« entière dans ses livres; c'est là que la conscience du juge doit 
« être sûre de la trouver toujours ». — L'inventaire « se fera 
« désormais tous les ans et son authenticité sera garantie par sa 
« copie sur un registre spécial ». 



l a manutent ion des marchandises ont a l t é r é g é n é r a l e 
ment l ' indicat ion des q u a n t i t é s e l l e s - m ê m e s . 

Ce sont donc les soldes des comptes modifiés à la suite 
de l ' inventaire qu i .vont a p p a r a î t r e au b i lan . 

I l a r r ive parfois d'ailleurs que c'est dans le bi lan 
l u i - m ê m e ou ses annexes que l 'on fait a p p a r a î t r e les 
amortissements. 

Lorsque l ' inventaire est faux, le bilan l'est donc aussi, 
mais le faux bi lan tombe- t - i l sous l 'appl icat ion de 
l 'ar t icle 196 du code péna l? On l 'avait soutenu. 

Pour q u ' i l y ai t faux — faux que l 'on qualifie d ' in te l 
lectuel — i l faut qu ' i l y a i t addit ion ou a l t é r a t i o n de 
clauses, de d é c l a r a t i o n s ou de faits que l'acte faux a 
pour objet de recevoir et de constater (art. 196, m fine). 

Le bi lan d'une société a - t - i l cet objet? 
Par ses a r r ê t s des 24 ju in et 8 j u i l l e t 1878 et 8 a v r i l 

1879, la cour de cassation a r é p o n d u n é g a t i v e m e n t ; dès 
lors , i l fal lai t dire que le faux commis dans un bi lan 
é c h a p p a i t à la répress ion p é n a l e . 

D. C'est dans le but de punir ce fait qu'a é té éd ic tée 
la loi du 26 d é c e m b r e 1881 sur les faux commis dans les 
bilans. 

Le but de cette l o i a é té d'assimiler le faux commis 
dans les bilans aux faux ordinai res ; i l n'y a plus à 
s'occuper du point de savoir si le bilan a pour objet de 
constater une s i tuat ion. 

E. L a lo i puni t certains faits sans s'occuper de l ' i n 
tent ion de l 'auteur; i l suffît que l 'auteur a i t voulu 
l'acte défendu. Dans d'autres cas, la lo i veut en 
outre une vo lon té spéc ia le , un but déf in i ; l 'auteur du 
fait a agi « frauduleusement », " à dessein de nuire », 
« dans une in tent ion frauduleuse », m é c h a m m e n t ». 
Dans le premier cas, les auteurs par lent de dol o r d i 
naire, dans le second cas, de dol spéc ia l , parfois m ê m e 
on parle de dol " plus spécia l « lorsque le l ég i s l a t eu r a 
défini e x p r e s s é m e n t le but voulu . 

Mais i l a r r ive aussi que le l é g i s l a t e u r , pour des 
raisons spéc ia les , puni t le fait involonta i re ; c'est ce 
qui a r r ive pour l 'homicide, les coups et blessures; en 
cette m a t i è r e , la l o i puni t « le défaut do p r é c a u t i o n » 
et m ê m e " le défaut rte p r é v o y a n c e , - ce qui veut dire 
que l 'auteur du fait involontaire est punissable non 
seulement s'il n'a pas pris les p r é c a u t i o n s néces sa i r e s 
pour év i t e r le mal p r é v u , mais encore s'il n'a pas p révu 
qu' i l pouvait causer un mal . 

F. Certaines infractions peuvent concourir idéa le 
ment, c ' e s t - à -d i r e constituer deux infractions punis
sables : un attentat à la pudeur commis sur la voie 
publique constituera d'abord le di t at tentat et en outre 
un outrage public aux majurs. Une seule peine, la plus 
forte, sera a p p l i q u é e . 

I l n'en est pas moins uti le de constater l'existence des 
deux infractions à raison de ce que les victimes de 
chacune d'elles peuvent r é c l a m e r du t r ibuna l répress i f 
la r é p a r a t i o n du dommage qui leur a é té c a u s é . 

I I 

Ces p rémisses posées , venons-en à l'objet spéc ia l de 
cette é t u d e . 

L 'a r t i c le 133 de la l o i sur les socié tés pun i t les admi
nistrateurs qui « en l'absence d'inventaires, m a l g r é les 
» inventaires ou au moyen d'inventaires frauduleux, 
» ont o p é r é la r é p a r t i t i o n de dividendes ou d ' i n t é r ê t s 
» non p ré l evés sur les bénéfices rée l s ». Cet ar t ic le 
est-i l applicable à l 'administrateur m ê m e de bonne 
foi? Cette expression veut dire que l 'adminis t ra teur ne 
s'est pas a p e r ç u de l'absence d' inventaire ou a c ru 
pouvoir s'en passer, n'a pas vu que l ' inventaire é t a i t en 
contradict ion avec l'existence de bénéfices ou qu ' i l é t a i t 
é tab l i frauduleusement par un autre que l u i . 

Comme nous l'avons v u , i l faut en t h è s e g é n é r a l e , 
pour qu'un acte soit punissable comme dé l i t , tout au 
moins y rencontrer le dol ordinaire , c ' e s t - à - d i r e la 

connaissance que l'acte puni est défendu, mais i l y a 
des exceptions. 

L a question est de savoir si cette exception a é té 
voulue dans le cas qui nous occupe. 

Le gouvernement, dans son projet de lo i sur les 
socié tés , avait p roposé un ar t ic le 67 qui punissait « des 
» peines por tées par le code péna l contre l'escroquerie, 
» sans pré judice de l 'applicat ion de ce code à tous les 
» faits constitutifs du dé l i t d'escroquerie, » t ro is c a t é 
gories de personnes : 

1° Celles qui auraient a t t i r é des souscriptions par 
la s imulat ion de certains faits ; 

2° Celles qui les auraient a t t i r é e s en vantant cer
taines adhés ions ; 

3° " Les administrateurs qu i , en l'absence d'inven-
» taires ou au moyen d'inventaires frauduleux, ont 
» opé ré la r é p a r t i t i o n de dividendes fictifs ». [Doc. 
pari., 1864-1865, p. 909 e tsu iv . ) 

La commission de la Chambre, par l'organe de 
M . P I R M E Z , proposa diverses modifications (Doc. pari., 
18G5-1866, p. 559-560) et les paroles du rapporteur 
doivent ê t r e c i tées en entier. 

L 'ar t ic le 67 du projet du gouvernement, d i t 
M . P I R M E Z , p r évo i t t rois faits qu ' i l puni t comme con
st i tuant des escroqueries. 

Les deux premiers faits ont incontestablement ce 
c a r a c t è r e . 

I ls tomberaient certainement sous l 'application de la 
définition de ce dél i t donnée par le nouveau code péna l , 
dont ils constitueraient une application p l u t ô t q u ' u n e ex
tension. 

I l n'y aura donc aucun inconvén ien t à les supprimer 
si la promulgat ion du nouveau code, lors de l'examen 
du projet que nous examinons, est un fait accompli ou 
prochain. 

Le t ro i s i ème fait doit ê t r e aussi incontestablement 
puni : i l porte atteinte à la v é r i t é , i l pr ive les c r é a n c i e r s 
d'une partie de leur gage, i l indui t le public en erreur, 
et peut servir à des s p é c u l a t i o n s frauduleuses sur les 
actions. Mais m a l g r é ces c a r a c t è r e s de g r a v i t é , qui 
rendent le fait é m i n e m m e n t punissable, i l nous pa ra î t 
d'une inadmissible r igueur de toujours en f létr i r les 
auteurs, comme s'ils é t a i e n t coupables d'escroquerie. 

I l peut, en effet, a r r ive r que l'absence d'inventaire 
ne soit que le r é s u l t a t d'une nég l igence , coupable sans 
doute, mais non frauduleuse ; que la d is t r ibut ion des 
dividendes n'ait eu d'autre but que d ' éca r t e r les plaintes 
des actionnaires, de soutenir le c r é d i t d'une soc ié té , 
but t r è s b lâmable a s s u r é m e n t mais qui peut ê t r e 
exempt de ce dol pervers qui constitue l'escroquerie. 

Or, la poss ibi l i té de ces faits suffît pour é c a r t e r une 
inc r imina t i on g é n é r a l e qui les comprendrait . I l y a eu 
dél i t , mais on ne peut y v o i r une escroquerie dont le 
c a r a c t è r e essentiel, qui est de procurer un bénéfice 
frauduleux aux agents de l ' infract ion, pourra i t faire 
c o m p l è t e m e n t défaut . 

Votre commission vous propose de faire de cette 
dis t r ibut ion de dividendes fictifs un déli t spéc ia l , contre 
lequel i l sera c o m m i n é une peine ayant assez de lat i tude 
pour permettre aux juges de le puni r dans la juste 
mesure qu'indiquera l'ensemble des circonstances du 
fait. (Doc.pari, rapp. P I R M E Z , 1864-1865, p. 559-560.) 

L a commission divisa i t l ' a r t ic le 67 en deux et en 
faisait ses articles 85 et 86. 

A R T . 85. — Seront cons idé rées comme coupables 
d'escroquerie, les personnes dés ignées à l 'ar t ic le 67, 
1° et 2° , du gouvernement. 

A R T . 86. — Seront punies de peines dont l 'échel le est 
for t é t e n d u e les personnes dés ignées à l 'ar t ic le 67, 
1° et 3° . 

L a commission suppr imai t dans son art icle 85 les mots : 
sans pré jud ice , etc., en r éa l i t é inuti les suivant les 
principes g é n é r a u x du d ro i t p é n a l . 



Elle r e m p l a ç a i t les mots : dividendes fictifs par ceux 
qui sont r e s t é s dans l 'ar t icle 133, lesquels sont plus 
clairs. 

Enfin, elle p r é v o y a i t une t ro i s i ème h y p o t h è s e ; à 
côté du manque d'inventaires ou de la fraude dans les 
inventaires, elle cons idé ra i t le cas où les administra
teurs auraient agi m a l g r é les inventaires. 

En s é p a r a n t nettement les deux cas, l a commission 
s'inspirait de cette idée de M . P I R M E Z : on ne peut 
appeler escroquerie le fait de t romper m ê m e le public 
quand ce fait n'est pas insp i ré dans un but de lucre 
personnel, é l é m e n t essentiel du dél i t d'escroquerie : le 
but de s'approprier une chose appartenant à au t ru i 
(art. 496 du code pénal) . 

En d é v e l o p p a n t ses idées t r è s justes à cet é g a r d , 
M . P I R M E Z s é p a r a i t l u i - m ê m e nettement le cas qui le 
frappait le plus, celui où l'absence d' inventaire est le 
r é s u l t a t d'une nég l igence . Ce cas, dans sa pensée , ne se 
confondait certes pas avec le second qu'i l cite dans le 
même paragraphe : la dis t r ibut ion a eu l ieu dans 
l 'autre bu t qu ' i l indique, t r è s b lâmab le , mais exempt 
du dol pervers qui constitue l'escroquerie. 

C'est pour tant la possibil i té de ces faits qui a a m e n é 
la commission à couper l 'ar t ic le G7 en deux. 

Les deux faits sont donc punis par l 'article 86, devenu 
l 'ar t icle 133; or , l 'un de ces faits, c'est celui où les d i v i 
dendes fictifs ont é t é d i s t r i bués en l'absence d'inven
taires, r é s u l t a t d'une nég l igence coupable. 

Comment faut - i l entendre ce mot coupable ? 
L'adminis t ra teur est un mandataire, et un manda

taire s a l a r i é ; i l doit , pour accomplir son mandat, faire 
tout ce qui est nécessa i re pour c o n n a î t r e la s i tuat ion 
sociale et savoir si le dividende peut r ée l l emen t ê t r e 
d i s t r i b u é . I l est coupable s'il ne le fait pas. 

Bien plus, l 'obligation de faire des inventaires existai t 
déjà à l ' époque où éc r iva i t M . P I R M E Z , c ' e s t - à -d i re 
avant la lo i du 15 d é c e m b r e 1872. Coupable é t a i t l 'admi
nistrateur qu i n 'obéissa i t pas à la prescription formelle 
de l ' a r t ic le 9 de l'ancien code de commerce. 

Que voula i t -on punir? La dis t r ibut ion abusive faite 
en l'absence d' inventaire. Où voi t -on là qu ' i l faille l a 
connaissance du fait que les dividendes ne sont pas 
s é r i e u x ? Les inventaires existent et montrent que les 
dividendes ne sont pas vra iment distribuables ; mais 
l ' adminis t ra teur ne les consulte pas ou n'interroge pas 
pour s ' é c l a i r e r ; les inventaires faits par d'autres que l u i 
sont frauduleux, mais, faute d'examen, i l les cons idère 
comme vér id iques . Ces deux cas sont p r é v u s , sans qu ' i l 
faille a l le r jusqu'au cas où l 'administrateur aura i t l u i -
m ê m e r éd igé l ' inventaire frauduleux. 

C'est à raison de la possibi l i té de ces faits si dispa
rates que l 'on a é tab l i des peines pouvant descendre 
jusqu'au m i n i m u m de 50 francs d'amende. 

On ne comprendrait pas cette peine minime au cas 
où l ' adminis t ra teur , volontairement, sciemment, aura i t 
agi , m a l g r é les inventaires, au moyen d'inventaires 
frauduleux, n i m ê m e au cas où i l aura i t voulu ne pas 
s ' éc l a i r e r par l ' inventaire qu ' i l a négl igé de faire. Dans 
tous ces cas, en effet, i l y aurai t lieu aux peines du 
faux. 

Quelques mots à cet é g a r d . 
L 'adminis t ra teur agit m a l g r é les inventaires. Qu'est-

ce à dire? Pour que le bi lan fasse ressortir un bénéfice, 
i l faut qu ' i l contienne des chiffres qui ne sont pas en 
concordance avec les l ivres ; en effet, les r é s u l t a t s des 
inventaires doivent veni r modifier les soldes des comptes 
à repor ter au bi lan, comme nous l'avons d i t . De deux 
choses l'une : ou • bien le bilan est r éd igé à côté des 
l iv res , ses chiffres ne concordent pas avec ceux des 
l i v r e s , c'est une œ u v r e en l 'a i r — ou bien les l ivres 
n 'ont pas é t é mis en rapport avec les données des inven
ta i res . Dans ce dernier cas, i l y a faux dans les l ivres . 
Dans le premier cas, i l y aura i t v ra iment d is t r ibut ion 
de dividendes fictifs, m a l g r é les inventaires, en dehors 

de toute question de faux (avant la lo i de 1881), mais on 
doit se demander si cette si tuation peut jamais se ren
contrer autrement qu'en t h é o r i e . 

L 'adminis t rateur agit au moyen d'inventaires fraudu
leux dont i l n'est pas l 'auteur, mais i l en conna î t les 
vices. I l y a de sa par t usage de faux. 

L 'adminis t ra teur agit volontairement , sciemment, en 
l'absence d'inventaires. 

I l affirme donc la si tuation telle qu'elle r é su l t e des 
données des l ivres non con t rô l ées par les inventaires. 
I l ne p a r a î t pas possible de soutenir qu ' i l n'y a pas faux 
en ce cas. La si tuation que l 'adminis t ra teur ne c o n n a î t 
pas, i l ne peut l 'aff irmer, l u i qui a r eçu le mandat 
de constater pour aff irmer; i l affirme donc ce qu ' i l 
ignore et ce qu i , en fai t , est faux. Comment, dans tous 
ces cas, comprendre le mi n i mum de la peine : 50 francs 
d'amende? 

L a v é r i t é nous p a r a î t ê t r e celle-ci. Les faits p r é v u s 
sont multiples, mult iples dans leur cause, dans leur 
but, dans leur r é s u l t a t . 

Au premier d e g r é se rencontre le cas où l 'adminis tra
teur p rocède à la d is t r ibut ion de dividendes non rée ls 
sans s 'ê t re d o n n é la peine de vérif ier l a si tuat ion, le cas 
où i l admet les données de la comptab i l i t é , sans le con
t rô l e de l ' inventaire ; i l y a de sa par t négligence cou
pable, coupable pour les deux motifs que nous r é p é t o n s 
ic i : mandataire s a l a r i é , i l avai t l 'obligation contrac
tuelle de faire inventaire ; i l a violé les articles 16 et 17 
de la lo i du 15 d é c e m b r e 1872. 

De plus, i l a a c c e p t é les conséquences graves de la 
dis t r ibut ion des dividendes non pré levés sur des béné 
fices rée l s . 

Le cours des actions va monter sans raison sé r i euse , 
les c r é a n c i e r s vont avoir confiance sans raison non 
plus. C'est là , quand i l s'agit de socié té anonyme, un 
mal social. Les pr iv i lèges de pareille socié té sont tels 
que M . P I R M E Z é n o n ç a i t ce devoir si souvent r a p p e l é : 
" Le but à poursuivre au-dessus de tous les autres, 
» c'est de faire r é g n e r la v é r i t é dans les actes sociaux. 
- Dire toujours ce qui est, en constituant la socié té et 
« en l 'administrant , c'est le c r i t é r i u m souverain de 

l ' h o n n ê t e t é . <• 

I I I . 

Peut-on t i r e r quelque argument en faveur de la thèse 
contrai re , des documents r e l a t i f s à l a lo i du 26 d é c e m b r e 
1881 sur les faux commis dans les bilans? 

I l est n é c e s s a i r e , pour comprendre les discussions 
assez confuses auxquelles cette lo i a d o n n é l ieu , de se 
rappeler dans quelles circonstances elle est intervenue. 

Contrairement à une opinion g é n é r a l e m e n t r e ç u e , la 
cour de cassation venait de d é c l a r e r que les bilans 
a l t é r é s ne pouvaient ê t r e qualifiés de faux et ne tom
baient pas sous l 'applicat ion de l 'ar t icle 196 du code 
pénal , par le mot i f que les bilans d'une société n'ont pas 
pour objet de constater des faits, mais qu'i ls ne sont que 
le r é s u m é d'un compte, une proposition des administra
teurs aux actionnaires. 

L 'émoi avait é té v i f . 
I n t e r p e l l é , le gouvernement avait déc l a r é qu ' i l d é p o 

serait un projet de loi pour combler l a lacune qui l u i 
é t a i t s igna lée . 

Le projet de lo i fut en effet déposé et l 'on t rouvera 
aux Documents parlementaires, 1880-1881, p. 112, 
l 'exposé des motifs qui vaut certes une lecture at tent ive. 

Cet exposé des motifs montre l ' importance du bi lan 
d'une soc ié té ; le b i lan est bien une d é c l a r a t i o n de faits ; 
i l doit ê t r e l a photographie réel le de l ' inventaire . 

" L a soc ié té anonyme est une sorte d 'hô te l le r ie où 
» l'on entre et d 'où l 'on sort à chaque instant, i l ne faut 
» pas p r o t é g e r seulement le passager qu i est e n t r é et 
-> q u i se dispose p e u t - ê t r e à pa r t i r , i l faut donner des 
.. garanties à celui qu i , sur la foi des promesses r é p a n -



» dues, se dispose à prendre la place de l ' hô te qui 
» s'en va. » 

Les actionnaires, d i t -on encore, ne peuvent demander 
communicat ion des inventaires : « Le bi lan est donc 
» l'acte imposé par la l o i pour constater devant les ac-
« tionnaires et devant le public la si tuation active et 
» passive de la socié té . » 

I l faut donc assimiler le b i lan à l ' inventaire. 
«• Sans doute, la constatation de la vé r i t é e n t i è r e 

» pourra parfois nuire , mais moins que le voile qu'on 
« j e t t e ra i t cr iminel lement sur elle. 

» Ceux qui sont dans l'affaire sont moins dignes d'in-
« t é r ê t que ceux qu'on veut y faire entrer par des bilans 
» faux et mensongers. » 

R é p o n d a n t à l 'objection que la l o i é t a i t inu t i l e , l 'ex
posé des motifs d i t , en ce qui concerne l 'ar t icle 1 3 3 : 

« Nous croyons que le l ég i s l a t eu r a compris dans ces 
" mots é g a l e m e n t les bilans. S ' i l en é t a i t autrement, 
» l 'ar t ic le serait inefficace pour atteindre m ê m e la 
" r é p a r t i t i o n de dividendes en ver tu de faux dans les 
» bilans. 

« Mais , en en admettant l 'extension aux cas dont 
" nous nous occupons, nous ferons remarquer qu ' i l s'y 
« agit d'une infract ion p o s t é r i e u r e au faux dans les 
•> bilans et qu i en est c o m p l è t e m e n t distincte ; i l com-
» mine des peines contre la r é p a r t i t i o n de dividendes au 
•> moyen de bilans frauduleux. C'est un déli t nouveau 
» et spécia l . I l serait i l logique de punir l'acte commis 

en conséquence d'un autre acte beaucoup plus cou-
» pable et de laisser ce dernier i m p u n i . En effet, l'acte 
» le plus r é p r é h e n s i b l e , le plus p ré jud ic iab le est certes 
» le faux dans le bi lan. I l est commis le plus souvent 
" non pour distr ibuer des dividendes indus, mais pour 
« maintenir le c réd i t de la soc ié té , prolonger son 
» existence, permettre de nouvelles o p é r a t i o n s et aussi 
" pour faire hausser la valeur des actions et favoriser 
" la spécu la t ion sur leur vente. L a d is t r ibut ion des 
« dividendes n'est souvent qu'un but accessoire et 
» secondaire. 

L 'a r t i c le 1 3 3 doit ê t r e maintenu ; s'il y a d is t r ibut ion 
de dividendes fictifs au moyen du bi lan faux, i l y aura 
concours d'un crime et d'un dél i t . 

Tel est le r é s u m é de cet exposé des motifs d'une c l a r t é 
qui s'impose. 

On sent que M . B A R A , ministre de la just ice, qui en 
é ta i t l 'auteur, n 'admettait pas la t h é o r i e que venait de 
consacrer la cour de cassation; comme la j u r i s p r u 
dence ne suffisait pas pour permettre la r ép re s s ion du 
faux b i l an , i l fallait assimiler celui-ci au faux inven
ta i re , lequel tombe sous le coup de l 'ar t icle 196 du code 
péna l . 

Le rapport de M . JANSON {DOC. pari., 1 8 8 0 - 1 8 8 1 , 

p. 2 7 9 ) abonde dans le m ê m e sens. 
S'expliquant au sujet de l ' a r t . 1 3 3 , le rapporteur d i t : 

Cette disposition fait un dél i t spéc ia l de la d i s t r i -
» bution de dividendes ou d ' i n t é r ê t s non pré levés sur les 
« bénéfices réels et qui a l ieu, en l'absence d'inventaires, 
« m a l g r é les inventaires, ou au moyen d'inventaires 
« frauduleux. Ce dél i t doi t ê t r e maintenu. I l peut, dans 
«> l 'une des trois h y p o t h è s e s qu ' i l p r é v o i t (inventaires 
" frauduleux), concourir avec le crime de faux. En 
" pareil cas, i l y aura l ieu à l 'application de l ' a r t ic le 0 5 
» du code péna l <•. 

L a discussion qui eut l ieu à la Chambre des r e p r é 
sentants (Ann. pari., 1 8 8 1 - 1 8 8 2 , pp. 1 7 4 et suiv.) , fut 
des plus confuse et les motifs de cette confusion sont 
divers. 

Tous les orateurs admettaient que l 'on fît une lo i au 
sujet des bilans, mais plusieurs d'entre eux c r i t iqua ien t 
la d é n o m i n a t i o n de faux bilans, p r é t e n d a i e n t qu'en ve r tu 
des principes de notre d ro i t p é n a l , i l ne saurait y avoi r 
faux l à où i l n 'y a pas d'acte formant t i t r e . On al la j u s 
q u ' à contester que le faux dans l ' inventaire fût punis
sable aux termes de l 'ar t ic le 1 9 6 du code p é n a l . 

Dans son r é q u i s i t o i r e devant la cour de cassation, 
M . l 'avocat géné ra l M È L O T ( B E L G . J U D . , 1 8 7 8 , col. 1 4 0 9 ) 

s'appuyait sur l 'ar t ic le 1 3 3 pour d é m o n t r e r que le l ég i s 
lateur qui l 'avait admis ne croyai t pas que le faux bi lan 
t o m b â t sous le coup de l 'ar t ic le 1 9 6 du code pénal , et l 'on 
invoquai t ses paroles. 

On objectait qu ' i l y avait ant inomie entre la p é n a l i t é 
de l 'article 1 3 3 et celle que l 'on proposait pour le faux 
b i l a n ; comment puni r , disait-on, un fa i t , identique au 
cas de bilan frauduleux, de peines aussi disparates, d'un 
cô té la r éc lu s ion , de l 'autre une a n n é e d'emprison
nement ! 

M . B A R A cherchait un exemple pour montrer une 
dis t r ibut ion de dividendes fictifs au moyen d'inventaires 
frauduleux sans qu ' i l y eut faux ou usage de faux. C'est 
alors qu ' i l p r o n o n ç a les paroles suivantes : 

« Y a-t-il antinomie entre l 'ar t ic le 1 9 6 du code péna l 
» et l 'article 1 3 3 de la l o i de 1 8 7 3 ? Nu l l emen t . 

» I l peut se faire que le fait p r évu par l 'art icle 1 3 3 se 
» confonde avec le crime prévu par l ' a r t ic le 196 du code 
" péna l ; que, par exemple, i l y a i t un faux dans le b i lan 
« et que ce faux ai t é té p e r p é t r é en vue de distribuer 
» des dividendes et des t a n t i è m e s fictifs aux admi-
" nistrateurs. Dans ce cas, vous tombez é v i d e m m e n t 
- sous l 'application de l 'article 6 5 du code pénal . I l 
« s'agit là du m ê m e fait. Mais i l peut é g a l e m e n t a r r ive r , 
« et je le d é m o n t r e r a i , qu ' i l n 'y ai t pas eu l ' intention 
» cr iminel le , telle qu'elle est ex igée pour le crime de 
- faux, dans le chefdecelui qui a d i s t r i b u é le dividende 
» en vertu d'un faux bi lan et alors i l y au ra lieu d'appli-
•> quer l 'art icle 1 3 3 . 

» Je suppose un administrateur de s o c i é t é qui a fait 
•» un faux b i l an ; i l a commis ce faux, non pas dans un 
« i n t é r ê t personnel, car i l ne possède pas une seule 
» action, non pas pour se donner un dividende, car i l 
» ne touche pas de dividende, mais uniquement parce 
" qu ' i l a cru que l ' in té rê t de la soc ié té exigeai t que cer-
» taines choses fussent d iss imulées . 

» Certes vous ne trouverez pas, dans ce cas, l 'é lé-
" ment intentionnel du faux; celui-ci n'existe pas, car 
" la cour de cassation a décidé qu ' i l fa l la i t le projet de 
« nuire ou l ' intention de s'approprier le bien d'autrui. 

" Mais la d is t r ibut ion de dividendes fictifs en vertu 
» de ce faux bilan sera un dél i t , quoiqu ' i l n 'y ait pas de 
- faux. 

M . B A R A se t rompai t à toute év idence . 
L 'ar t ic le 1 9 3 du code péna l veut l'intention fraudu

leuse ou le dessein de nuire et i l n'exige nullement 
l ' intent ion de s'approprier le bien d 'aut rui . Ce qu'i l faut, 
c'est la poss ib i l i té d'un préjudice ma té r i e l ou moral pour 
au t ru i ; l ' intent ion de s'approprier le bien d 'autrui est 
l ' é lément nécessa i re du dél i t d'escroquerie. 

Dans le cas c i té par M . B A R A , i l y a é v i d e m m e n t faux, 
parce q u ' i l y a in tent ion frauduleuse. 

L'acte faux n'est pas punissable s'il est le résu l t a t 
d'une inadvertance par exemple, ou bien sans possibi l i té 
de p ré jud ice pour un autre que s o i - m ê m e ; mais si l ' i n 
t é r ê t de la socié té exige que certaines choses soient 
d i s s imulées , c'est qu ' i l y a des tiers qu i , les connaissant, 
agiraient autrement qu'ils n ' ag i ron t ; l 'auteur du fait a 
pour but d'influencer leurs actes ; c'est là une intent ion 
frauduleuse. 

I l serait p e u t - ê t r e difficile de t rouver un cas où l 'ar
t ic le 1 3 3 de la lo i sur les socié tés recevrai t son appli
cation, au cas d'inventaires frauduleux, sans que l'ar
ticle 1 9 6 du code péna l d û t aussi recevoir la sienne. I l ne 
faut toutefois pas d é c l a r e r a priori qu ' i l ne saurait s'en 
rencontrer . 

Nous nous demandons s'il ne faudrait pas ranger 
pa rmi ces cas celui où l ' inventaire frauduleux serait 
l ' œ u v r e d'un agent de l ' adminis t ra t ion , et o ù l 'admi
nis t ra teur p r o c é d a n t à la r é p a r t i t i o n de dividendes 
fictifs y p r o c é d e r a i t en invoquant cet inven ta i re faux 



dont sa n é g l i g e n c e l u i aura i t c a c h é le vice? Cela renfor
cerai t notre t h è s e principale. 

Quoi q u ' i l en soit, on aura beau l i re et re l i re la dis
cussion de la l o i sur les faux bilans, on n'y t rouvera 
r i en qui vienne é n e r v e r le sens que l 'on donnait à l 'ar
t ic le 133 à l 'époque où i l a é t é fai t . I l ne s'est agi , dans 
toute cette discussion, de l 'ar t ic le 133, qu'en ce qui con
cerne la partie où i l est question d'inventaires fraudu
leux. 

I V 

Nous croyons avoir d é m o n t r é que l 'administrateur qui 
a p rocédé à une d is t r ibut ion de dividendes fictifs en 
l'absence d'inventaires, m a l g r é les inventaires, au 
moyen d'inventaires frauduleux (rédigés par d'autres) 
ne peut exciper de sa seule bonne foi . 

I l a des devoirs s p é c i a u x à r empl i r en sa q u a l i t é de 
mandataire s a l a r i é , de mandataire quasi public. 

Mais j u s q u ' o ù va sa r e sponsab i l i t é ? 
Pour reprendre un raisonnement formulé r é c e m m e n t , 

admettons qu'aient é t é appe lés à un conseil d 'admini
s trat ion, à raison de leurs aptitudes propres, un finan
cier, un technicien, un organisateur, un jurisconsulte ; 
faudra- t - i l les rendre responsables de n 'avoir pas tout 
vu , tout e x a m i n é , tout pesé ? 

I l ne faut pas oublier, pour r é p o n d r e à la question, 
que la socié té n'a pas seulement des administrateurs, 
mais un conseil d 'adminis t ra t ion; que les actes des uns 
doivent ê t r e con t rô l é s par les autres. 

L'organisateur ne doi t pas agi r ;ï sa guise, sans que 
ses co l lègues l u i demandent d 'explications; le financier 
est comptable des idées q u ' i l inspire ; le jurisconsulte, 
s'il ne peut ê t r e administrateur , peut ê t r e le conseil de 
la soc ié té . 

Par le fait que ces ind iv idua l i t é s veulent agi r de con
cert , elles se soumettent au c o n t r ô l e les unes des autres 
et s'y obligent. 

On ne saurait t rop le r é p é t e r : i l y a un conseil d'ad
minis t ra t ion . 

I l va sans d i re , d'ailleurs, qu'on ne peut demander aux 
administrateurs que ce qu'i ls ont promis de donner. Et 
à cet éga rd nous croyons pouvoir formuler les r è g l e s 
suivantes : 

1° Chaque administrateur est tenu de donner les soins 
d'un hommes d'affaires di l igent , tant au point de vue des 
affaires en g é n é r a l que de l'affaire spéc ia le dont i l a 
accep t é la g é r a n c e — s ' i l en est incapable, qu ' i l reste 
dans sa s p h è r e propre ; 

2° Chaque administrateur est tenu de donner les soins 
dont i l est capable à raison des aptitudes spéc ia les qu i 
ont p r o v o q u é le choix qui a é té fait de lu i ; 

3° Chaque adminis t ra teur est tenu de c o n t r ô l e r les 
actes de ses co l lègues dans la double mesure que nous 
venons d'indiquer. 

Tels sont bien, croyons-nous, les principes de l 'ar
ticle 1992 du code c i v i l . Qui oserait dire qu'ils sont 
excessifs ? 

V 

En combinant les articles 133 de la lo i des sociétés et 
196 du code péna l avec la loi sur les faux commis dans 
les bilans, on constate l'existence d'un grand nombre de 
cas possibles, dont un cas au moins est purement 
t h é o r i q u e : 

1° I l y a faux dans l ' inventaire, , lequel se r é p e r c u t e 
dans le bi lan ; i l y a d is t r ibut ion de dividendes fictifs. 

Les auteurs des faux tombent sous l 'application de 
l 'a r t ic le 196 du code péna l et sous celle de la lo i de 1881. 

Les administrateurs q u i , par nég l igence , n'ont pas vu 
les faux, tombent sous le coup de l 'ar t ic le 133. 

I l ne nous p a r a î t pas que l 'on puisse soutenir que les 
termes : au moyen d'inventaires frauduleux, supposent 
que ce moyen soit intentionnellement e m p l o y é . 

2° Les inventaires sont exacts. Deux cas : leurs é v a 
luations ont passé dans le bilan ou elles n'y ont pas 
passé . 

Dans ce dernier cas, le bi lan est faux et l 'on a à 
appliquer la l o i sur les faux bilans. 

Dans le premier cas, les é c r i t u r e s et le bilan re f l è ten t 
la vraie s i tuat ion de la société ; on peut se demander 
comment i l serait possible de distr ibuer des dividendes 
fictifs. Toutefois, si ce cas se rencontra i t , i l y aurai t l ieu 
à la seule applicat ion de l 'ar t ic le 133. 

3° I l n'y a pas d' inventaires. Deux cas : la nég l igence 
est voulue; connaissant d'une façon g é n é r a l e la mauvaise 
si tuation de la soc ié té que r é v é l e r a i t l ' inventaire .ou 
ayant des soupçons sur cette s i tua t ion , l ' adminis t ra teur 
affirme la s incé r i t é du b i lan , ou bien, par pure n é g l i 
gence, i l passe outre à la d i s t r ibu t ion de dividendes, 
sans s'occuper de vérif ier la s i tuat ion. 

Dans le premier cas, i l y a faux bi lan . 
Dans le second cas, i l y a l ieu à applicat ion de l 'ar

ticle 133. 
X . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Theyssens. 

3 mars 1903. 

P A T E N T E . — S O C I É T É A N O N Y M E . — A D M I N I S T R A T E U R 

E T COMMISSAIRE. — T R A I T E M E N T . — J O U I S S A N C E 

B I L A N . — F I X A T I O N . — A S S E M B L É E G E N E R A L E . 

La loi du 30 décembre 191)1, soumettant au droit de patente les 
traitements, prélèvements et émoluments des administrateurs 
et des commissaires des sociétés anonymes, n'a modifié la loi 
du 21 mai 1819 qu'en ce qui concerne le taux des droits à 
percevoir. 

Aux termes de l'article 1 de ta loi du 50 décembre 1901, le droit de 
patente est établi sur le montant des traitements, prélèvements 
et émoluments dont les administrateurs et commissaires ont 
joui pendant l'année qui précède celle de la cotisation. 

Il faut entendre par là tes traitements, prélèvements et émolu
ments qui ont été fixés définitivement l'année précédente dans 
le bilan soumis à l'assemblée générale, et non ceux de l'exercice 
qui précède immédiatement celui de la cotisation; les admi
nistrateurs et commissaires n'ont joui de ces traitements, 
prélèvements ou émoluments que du jour où ils les ont perçus, 
après que te bilan a éle"arrétc et approuvé par l'assemblée 
générale des actionnaires. 

(BIVOUT c. L'ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS.) 

M . l 'avocat g é n é r a l S E R V A I S a donné son avis dans 
les termes suivants : 

Aux termes de l'article l " de la loi du 30 décembre 1901, 
contenant le budget des voies et moyens pour l'exercice 1902, le 
droit de patente auquel est imposé, en 1902, l'appelant comme 
administrateur de la société anonyme des charbonnages de 
Fontaine-l'Evéque, doit être établi sur le montant des traite
ments, prélèvements et émoluments dont i l a joui pendant 
l'année qui précède celle de la cotisation. 

Aux termes des statuts de la dite société, chaque année, le 
31 décembre, l'administration dresse un inventaire de l'actif et 
du passif social; elle forme ensuite le bilan; le bilan est 
soumis, avec les rapports des administrateurs et commissaires, 
à une assemblée générale des actionnaires, qui se tient le 
quatrième mercredi d'avril; elle l'approuve éventuellement; sur 
l'excédent favorable du bilan, s'opère les prélèvements attribués 
aux administrateurs (art. 19, 21, 23, 24, 50). 

Suivant la décision dont appel, l'appelant ne jouit de ces 
prélèvements que par leur perception, laquelle est nécessaire
ment postérieure au moment où l'adoption du bilan lui a donné 
un titre pour celte perception. D'où la conséquence que la cotisa
tion de 1902 doit être établie sur les prélèvements opérés sur 



l'excédent favorable du bilan, arrêté au 31 décembre 1900, 
approuvé en avril 1901. 

Suivant l'appelant, au contraire, ces prélèvements lui sont 
acquis par le fait même de la réalisation des bénéfices sur 
lesquels ils s'opèrent ; ce fait est consommé au moment où finit 
l'exercice social, c'est-à-dire le 31 décembre. L'approbation du 
bilan qui constate ultérieurement ces bénéfices, n'est que la 
déclaration d'un droit préexistant. Sa date et celle de la percep
tion matérielle des espèces sont indifférentes ; la jouissance 
légale existe dès que le droit lui-même existe. D'où la consé
quence que la cotisation pour 1902 doit être calculée sur 
les prélèvements afférents aux bénéfices ressortant du bilan 
établi pour l'exercice 1901. 

Rappelons le texte : « Les administrateurs... des sociétés 
« anonymes... sont imposés au droit de patente, sur le montant 
« des traitements, prélèvements et émoluments dont ils ont joui 
« pendant l'année qui précède celle de la cotisation ». 

Ce texte reproduit celui du tableau XI de la loi du 21 mai 1819, 
à laquelle la loi nouvelle n'a entendu déroger qu'en ce qui con
cerne le taux du droit, mais sans toucher en rien à la base impo
sable et au mode de perception de l'impôt (1) . 

Le texte à appliquer étant tel, le procès se résume en deux 
questions : 

Jouir, est-ce avoir droit ou percevoir effectivement? 
Est-il exact que, sous l'empire des statuts que j 'ai analysés, un 

administrateur ait un droit acquis, défini à ses prélèvements, par 
la seule échéance de l'exercice et la seule existence matérielle des 
bénéfices, indépendamment de l'approbation du bilan? 

Jouir est, par excellence, le mot qui correspond a la percep
tion matérielle d'une sensation ou d'une chose. 

Ainsi, en dépit de l'adage : infans conceptus pro nato habelur 
et du droit que l'article 72S du code civil consacre en faveur de 
l'enfant simplement conçu, nul ne soutiendra, je pense, que 
celui-ci, malgré le droit qui lui est ainsi octroyé, puisse « jouir 
de la vie » ou « jouir d'une succession » avant sa naissance. 

C'est donc en contradiction avec le sens littéral des termes 
légaux que l'appelant prétend confondre la jouissance d'un trai
tement ou d'émoluments, avec le droit latent à ce traitement ou 
à ses émoluments, dérivant des résultats non encore constatés 
par un bilan définitif de l'exercice social. 

Droit latent et non pas droit dont i l est joui. 
Suivant l'expression fort exacte du rapporteur de la loi du 

30 décembre 1901, à la Chambre dos représentants, la base de la 
répartition de l'impôt, c'est le bilan (2), comme i l est la base de 
la perception des émoluments de l'administrateur. 

Le bilan lui-même n'existe comme titre qu'après son approba
tion par l'assemblée générale (arg. art. 64 et 96 de la loi sur les 
sociétés), et c'est ce bilan approuvé qui forme le seul titre du 
droit de l'administrateur à un prélèvement déterminé. 

Comme vous l'avez décidé le 16 décembre 1897, en interpré
tant des statuts identiques sur ce point à ceux que vous avez a 
appliquer aujourd'hui, les bénéfices nets sur lesquels le tantième 
de l'appelant doit être calculé, ne peuvent comprendre aucune 
somme affectée à l'amortissement pour moins-value de l'avoir 
social, et l'assemblée générale a pleins pouvoirs, en arrêtant le 
bilan et le compte de profits et pertes, de fixer le montant de ces 
amortissements comme elle le juge convenable et conforme à 
l'intérêt social, sans qu'il appartienne à l'appelant, pour établir 
la quotité de son tantième, de discuter ou de contester les sommes 
jugées nécessaires par l'assemblée générale pourle fonds d'amor
tissement (3). 

Aussi longtemps donc que l'assemblée générale n'a pas 
approuvé le bilan, i l n'y a pas de bénéfices définitivement acquis, 
pas de traitement, de prélèvements, de tantièmes définitivement 
acquis. 

L'article 9 6 de la loi sur les sociétés fournit a l'appui de celte 
thèse un argument sans réplique. 11 règle les droits de l'associé 
démissionnaire d'une société coopérative. Quand ces droits sont-
ils acquis? Dans la thèse de l'appelant, au moment de la réali
sation des opérations donnant les résultats dont i l doit prendre 
sa part... 

Eh bien, la loi dit juste le contraire : « I l (l'associé démission-
« naire) a droit à recevoir sa part telle qu'elle résultera du bilan 

(1) Discours de M. le comte DE SMET DE NAEYER , à la Chambre 
des représentants, le 20 décembre 1901 (Annalesparlementaires, 
p. 33S) et au Sénat, le 28 du même mois (Ibid., p. 105). 

(2) Rapport de M. D'ALLEMAGNE (Annales parlementaires, 
Documents, p. 48). 

(3) Appel Bruxelles, 16 décembre 1897 (BELG. JUD., 1898, 
col. 33). 

« de l'année sociale pendant laquelle la démission a été donnée.» 
Le projet portait « . . . tel qu'elle résulte » (4). La commission 

de la Chambre a substitué à ce présent « résulte », le futur 
« résultera » (5). 

Peut-on mieux marquer qu'il n'y a de droit défini de l'associé 
sur les résultats de l'exercice social, qu'après que ceux-ci ont été 
constatés et établis par un bilan définitif? 

Ces considérations me déterminent à vous proposer la confir
mation de la décision dont appel. 

La Cour statua comme suit : 

ARRÊT.— « Attendu que l'administration des contributions, se 
basant d'une part sur l'article 1E R, § 2 , de la loi du 30 décembre 
1901, qui stipule que les administrateurs et commissaires des 
sociétés anonymes sont imposés sur le montant des traitements, 
prélèvements, émoluments dont ils ont joui pendant l'année qui 
précède celle de la cotisation, d'autre part sur l'article 5 0 des 
statuts de la Société des Charbonnages de Fontaine-l'Evêque, qui 
dit qu'il est statué sur le bilan à l'assemblée générale du quatrième 
mercredi d'avril, a, en 1902, imposé l'appelant sur les bases du 
bilan de 1900, arrêté en avril 1901 ; 

« Attendu que l'appelant a formulé contre cette cotisation une 
réclamation, prétendant que les allocations soumises à l'imposi
tion sont celles de 1901, acquises par le seul fait de la clôture 
de l'exercice, indépendamment de la décision de l'assemblée 
générale sur le bilan, cette formalité n'infirmant en rien le mode 
de prescription ; 

« Attendu que, par décision en date du 24 septembre 1902, 
dont appel, le directeur des contributions du Hainaut a rejeté 
cette réclamation ; 

« Attendu que l'obligation de l'impôt-patente est établie par le 
tableau XI de la loi du 21 mai 1819 et par la loi du 30 décembre 
1901, qui n'a modifié la première qu'en ce qui concerne le taux 
des droits à percevoir, pour les mettre en rapport avec ceux 
perçus sur les bénéfices sociaux ; 

« Attendu que la preuve que le législateur n'a pas autrement 
modifié la loi de 1819 se trouve dans la note annexée au budget 
des voies et moyens (p. 48 , docum. 1-2), où on lit : «Il est juste de 
« leur appliquer les mêmes règles qui régissent l'imposition sur 
« les bénéfices distribués aux actionnaires, la base de la réparti-
« lion de ces deux impositions est la même », et aussi dans le 
discours de M. le comte DE SMET DE NAEYER, qui disait au Sénat, 
le 28 décembre 1901 (p. 105), que la réforme proposée relevait 
le droit de patente des administrateurs et commissaires des 
sociétés anonymes ; 

« Attendu que l'appelant qui ne peut trouver dans cette modi
fication de la loi de 1819 le fondement de son soutènement, pré
tend cependant qu'il résulte des termes de la loi que l'année qui 
doit être prise en considération pour établir l'imposition, est celle 
qui précède l'année où l'imposition est établie, sans avoir égard 
au moment où le bilan est adopté et sans tenir compte du moment 
où les émoluments sont payés, l'assemblée générale, dont la date 
importe peu, ne faisant que consacrer une situation acquise ; 

« Attendu que si les services rendus au cours de l'exercice 
social écoulé donnent droit à des émoluments, celui qui y a droit, 
n'en a pas joui aussi longtemps qu'ils n'ont pu être perçus et ils 
ne peuvent l'être qu'après le vote de l'assemblée générale qui, en 
arrêtant le bilan, détermine les bénéfices, fixe leur répartition et 
en conséquence les émoluments des administrateurs et des com
missaires ; 

« Attendu que l'appelant confond évidemment le droit éventuel 
et a terme, avec le payement ; qu'il est manifeste que l'acquéreur, 
comme le locataire, ou le créancier d'une dette même certaine et 
échue, n'ont pas joui de ce qui doit leur être livré ou de ce qui 
leur est dû, aussi longtemps qu'il ne leur a pas été permis d'en 
disposer ; 

« Attendu que le droit que prétend avoir l'appelant de jouir de 
ses émoluments, c'est-à-dire de les prélever dès la clôture de 
l'exercice, consacrerait le pouvoir pour le conseil d'administration 
de s'attribuer des émoluments sur des sommes que l'assemblée 
générale refuserait de considérer comme bénéfices ou sur des 
bénéfices que l'assemblée générale déciderait d'employer à la 
reconstitution du capital, et qui ne donneraient pas lieu à émolu
ments pour les administrateurs et commissaires (art. 23) ; 

« Attendu que ce système, s'il était vrai, permettrait aux admi
nistrateurs de se baser sur un acte provisoire, émanant d'eux 

(4) GUILLERY, Commentaire législatif de la loi du 22 mai 1886, 
pp. XCV1, 5 , n ° 3 0 . 

(5) IBIDEM, p. 19, n° 35. 



seuls et à soumettre par eux à l'approbation des actionnaires qui 
seuls peuvent le rendre définitif, pour exiger le payement d'émo
luments et faire consacrer par décision judiciaire avant l'assem
blée générale le montant des bénéfices sociaux ; 

« Attendu qu'en admettant qu'il soit vrai que la clôture de 
l'exercice rende exigible le droit aux émoluments, encore, dans 
l'espèce, la réclamation n'aurait-elle aucun fondement, parce que 
l'exercice de 1900 ayant pris fin le 31 décembre 1900, à minuit, 
l'appelant n'a pu jouir des émoluments basés sur les bénéfices de 
cet exercice qu'en 1901 ; 

« Attendu qu'on ne saurait admettre davantage la perception 
mensuelle des émoluments, les bénéfices acquis pendant une 
période pouvant être anéantis pendant la période suivanle, et 
l'exercice social devant, aux termes de la loi, être apprécié en son 
entier ; 

« Attendu que si l'administrateur ou le commissaire avait joui 
de ses émoluments par le fait seul de l'existence de bénéfices à 
l'expiration de l'année sociale, i l s'ensuivrait qn'en cas de décla
ration de faillite, après la clôture de l'exercice et avant le paye
ment des émoluments, i l serait néanmoins tenu de l'impôt-patente 
sur des émoluments qu'il n'aurait jamais touchés ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. le conseiller HAYOIT DE 
TERMICOURT en son rapport et M. l'avocat général SERVAIS en son 
avis conforme, en audience publique, rejette le recours; confirme 
la décision de M. le directeur des contributions et condamne 
l'appelant aux dépens.. . » (Du 3 mars 1903. — Plaid. M M " VAU-
THIER, père, c. G. LECI.ERCQ.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence da M. Baudour. 

28 janvier 1903. 

B A I L . — CONDITION R E S O L U T O I R E E X P R E S S E . — F A I L 

L I T E D U P R E N E U R . — D E G U E R P I S S E M E N T . 

Si les parties ont stipulé qu'à défaut de payement du loyer dans la 
huitaine de la sommation, le bail serait résolu de plein droit, 
celte clause doit recevoir son effet même si le preneur vient à 
être déclaré en faillite avant l'expiration du délai de huitaine. 

(LE CURATEUR LAFEUILLADE C. CHAMBERLAIN ET LEMONNIER.) 

Le Tr ibuna l c i v i l de Bruxelles (Référés) avait , le 
13 janvier 1903, rendu l 'ordonnance suivante : 

ORDONNANCE. — « Attendu que les causes introduites sont 
connexes ; qu'il échet de les joindre; 

« Attendu qu'il appert des éléments de la cause que, par con
ventions verbales, en dates des 18 et 19 septembre 1897, les 
demandeurs, partieSemal.ont donné à bail à Lemonnier le théâtre 
de l'Alliambra, sis à Bruxelles; qu'il fut stipulé qu'à défaut du 
payement du prix locatif, dans la quinzaine des époques fixées, 
i l serait loisible au bailleur de considérer le bail comme résilié 
de plein droit, sans devoir remplir d'autres formalités qu'un 
simple commandement de mise en demeure d'exécution resté 
infructueux pendant huit jours; 

« Attendu que les demandeurs, partie Semai, ont, par conven
tion verbale en date du 9 août 1899, consenti à la sous-location 
du théâtre dont i l s'agit par Lemonnier à Georges Thomas, dit 
Lafeuillade; que Lemonnier, locataire principal, n'a sous-loué le 
théâtre à Lafeuillade que moyennant l'obligation assumée par 
celui-ci de payer à sa décharge aux propriétaires les loyers aux 
époques stipulées; 

« Attendu qu'il est constant qu'un commandement signifié, le 
29 décembre 1902, au défendeur Lafeuillade, d'avoir à payer la 
somme de 11,425 francs du chef de loyers échus, n'a pas reçu 
satisfaction ; 

« Attendu, dès lors, qu'aux termes formels, clairs et précis, ne 
pouvant donner lieu à aucune contestation.de la clause ci-dessus 
visée de laconvention verbale de bail qui fait loi entre parties, i l 
ne peut être contesté que la résiliation est acquise, et que, par 
suite, le bail se trouve expiré; 

« Attendu que vainement le défendeur, qualilate qua, oppose à 
la demande une fin de non-recevoir lirée de l'article 454 de la 
loi sur les faillites, soutenant que le propriétaire n'est recevable 
et fondé à exiger le déguerpissement du locataire failli, que pour 
autant qu'il ait acquis le droit de reprendre possession des 
lieux loués, et que ce droit ne lui est acquis que s'il existe 

avant la déclaration de faillite une ordonnance de déguerpisse
ment ; 

« Attendu que ce soutènement serait fondé dans le cas où, à 
défaut de clause spéciale, l'inexécution des obligations du 
locataire constitue la condition résolutoire tacite prévue par 
l'artiele 1184 du code civil ou par l'article 1741 du dit code, les
quels laissent au juge un certain pouvoir d'appéciation ; 

« Qu'il n'en est plus de même lorsque, comme dans l'espèce, 
une clause de la convention constitutive d'un pacte commissoire 
exprès confère au bailleur le droit de mettre tin au contrat sans 
que le juge puisse intervenir pour lui interdire l'usage de cette 
faculté ou en modérer l'exercice ; 

« Que, dans ce cas, le droit du propriétaire lui est acquis de 
par la convention morne ; que provision est due à la clause ; 

« Attendu, en conséquence, que commandement ayant été 
signifié et le délai prévu étant expiré, il ne peut nous appar
tenir de priver les demandeurs d'un droit qui leur est acquis ; 

« Attendu que le bail verbal dont i l s'agit ayant pris fin, l'oc
cupation des lieux est sans titre ni droit ; 

« Attendu que le défendeur Lafeuillade déclare s'en référer à 
justice; 

« Attendu que les demandeurs, partie Semai, déclarent renon
cer à leur action vis-a-vis de Lemonnier; 

« Par ces motifs, Nous, FERNAND DEQUESNE, président du tri
bunal de première instance de Bruxelles, assisté du greffier CH. 
DE VYI.DER, statuant au provisoire, tous droits des parties saufs au 
principal, joignant les causes introduites et rejetant toutes con
clusions autres ou contraires, donnant acte aux demandeurs, 
partie Semai, qu'ils déclarent réserver tous leurs droits vis-a-vis 
de Lemonnier, partie Lambert ; vu l'article 1 e r de la loi du 
26 décembre 1891, nous déclarons compétent; ordonnons aux 
défendeurs, partie Van Neck, de délaisser et mettre à la disposi
tion des demandeurs, parties Semai et Lambert, le théâtre de 
l'Alliambra avec toutes ses dépendances, sis à Bruxelles, boule
vard de la Senne ; et à défaut de ce faire dans les huit jours de la 
signification de l'ordonnance exécutoire par provision et sans 
caution, disons que le premier huissier requis pourra les en 
expulser, eux et les leurs, et tous ceux qui pourraient s'y trouver 
et mettre leurs meubles et effets sur le carreau; condamnons la 
partie Van Neck aux dépens... » (Du 13 janvier 1903.) 

Sur appel, la Cour a s t a t u é comme suit : 

ARRÊT. — « Attendu que l'action intentée devant le juge des 
référés a pour but de faire condamner l'appelant, qualilate qua, à 
délaisser et h mettre à la libre disposition des intimés, le théâtre 
de l'Alliambra avec toutes ses dépendances, situé à Bruxelles, 
boulevard de la Senne; 

« Attendu qu'aux termes des conventions verbales, avenues 
entre les propriétaires et locataires du dit théâtre, i l a été dit 
« qu'à défaut de payement des loyers dans la quinzaine des 
« époques fixées, i l sera loisible au bailleur de considérer le bail 
« comme résilié de plein droit sans devoir remplir d'autres for-
« malités qu'un simple commandement de mise en demeure 
« d'exécution resté infructueux durant huit jours »; 

« Attendu qu'en vue d'arriver à la résiliation, les intimés firent 
signifier, le 29 décembre 1902, à Lafeuillade un commandement 
d'avoir à payer : 1° 2,050 francs pour solde du terme de loyer 
échu depuis le 20 août dernier et 2° 9,375 francs pour les trois 
termes de loyer échus respectivement les 30 septembre, 30 octo
bre et 30 novembre 1902 ; 

« Attendu qu'il ne fut pas satisfait à ce commandement et 
qu'aux termes des stipulations avenues entre parties, le bail était 
donc résilié de plein droit à l'expiration du délai de huit jours, 
soit à la date du 7 janvier 1903 ; 

« Attendu que Lafeuillade a été déclaré en état de faillite par 
un jugement du tribunal de commerce de Bruxelles, en date du 
6 janvier, qui fixe la clôture du procès-verbal de vérification des 
créances au mercredi 18 février prochain; 

« Attendu que l'article 454 de la loi sur les faillites, invoque 
par le curateur à l'appui de son appel, dispose que si « toutes 
« voies d'exécution pour parvenir à ce payement des créances 
« privilégiées sur le mobilier dépendant de la faillite, seront sus-
ce pendues jusqu'à la clôture du procès-verbal de vérification des 
« créances, c'est sans préjudice de toute mesure conservatoire et 
« du droit qui serait acquis au propriétaire des lieux loués d'en 
« reprendre possession » ; qu'il se voit donc que le législateur 
n'a pas voulu porter atteinte 5 ces droits et que les voies d'exé
cution cessent de plein droit d'être suspendues pour tout ce qui 
concerne la résiliation du bail réclamée par le propriétaire ; 

« Attendu que le texte de la loi n'exige nullement que pour 
qu'il y ait, suivant l'article 454 de la loi sur les faillites, un droit 
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acquis pour le propriétaire de reprendre possession des lieux 
loués, i l faille une décision judiciaire qui en ait reconnu l'exis
tence antérieurement au jugement déclaratif de faillite ; qu'il 
suffit, dans un cas semblable à l'espèce actuelle, que la mise en 
demeure soit restée infructueuse pour que la résiliation ait lieu 
de plein droit et soit acquise au bailleur, peu importe que le 
locataire fasse ou non cesser l'infraction relevée à sa charge ; 

« Attendu que le propriétaire, ayant, aux termes de cette dis
position légale, le droit de reprendre possession des lieux loués, 
aucune suspension de poursuites n'est prononcée en cas de 
déclaration de faillite, de telle sorte que des poursuites entamées 
avant l'ouverture de la faillite peuvent être continuées après que 
l'état d'insolvabilité du locataire a été reconnu judiciairement ; 

« Attendu que le bail verbal dont s'agit entre parties ayant pris 
fin, le juge des référés était compétent pour ordonner à l'appe
lant qnahlale qua de délaisser les lieux que le failli Lafeuillade 
occupait sans litre ni droit à partir du jour où le bail était résolu 
de plein droit; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de l'avis 
conforme de M.DEHOON , substitut du procureur général, entendu 
en audience publique, dit l'appelant sans griefs; met son appel 
au néant et le condamne aux dépens d'appel... » (Du 28 janvier 
1903. — Plaid. MMCS MARTINY c. FRISON et DES CRESSONNIÈRES.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Bol lie, vice-président. 

5 novembre 1902. 

S A I S I E D E M E U B L E S . — D E B I T E U R E T R A N G E R . — L I E U D E 

L A S A I S I E F O R A I N E . 

Le droil de faire saisir sans commandement les effets d'un débi
teur étranger, peut s'exercer non seulement dans la commune 
que le créancier habite mais même dans les faubourgs. 

Ce droil peut cire exercé à l'égard du débiteur qui possède une 
résidence momentanée dans la ville d'arrêt, s'il ne justifie pas 
d'une inscription au registre de la population, ni de payement 
d'impôts et si, dans le temps de la saisie, il a fréquemment 
varié d'habitation. 

(H . . . c.v.. .) 

JUGEMENT. — « Attendu que le défendeur conteste la validité 
de la saisie foraine pratiquée sur ses effets : 1° Parce que 
ceux-ci ne se trouvaient pas dans la commune habitée par le 
saisissant H.. . ; 2° parce que lui-même ne serait pas forain; 
3° parce que la créance ne serait ni liquide ni certaine; 

u Attendu que l'article 822 du code de procédure civile est 
emprunté à l'ancien droit, qu'il n'est pour ainsi dire que la 
reproduction de l'article 173 de la coutume de Paris ; 

« Attendu que le législateur de I80G, loin de manifester 
l'intention de rompre avec les principes qui réglaient la matière 
avant lui , a, au contraire, étendu à l'ensemble du pays ce qui 
constituait auparavant le privilège des seules villes dites 
d'arrêt ; 

« Qu'il suit de là que c'est dans la législation régissant autre
fois les villes d'arrêt que la solution des questions soumises au 
tribunal doit être cherchée; 

« Attendu que si l'on s'en tient au texte littéral de l'article 822 
du code de procédure civile, i l faut en principe proscrire toute 
saisie foraine dans une commune autre que celle où habile le 
créancier; 

« Qu'il serait néanmoins logique d'admettre que la rigueur de 
cette règle devrait faiblir quand on se trouve, comme dans 
l'espèce, en présence d'une de ces vastes agglomérations, admi-
iiistrativement composées, il est vrai, de diverses communes, 
mais ne formant en réalité qu'un seul tout, où l'enchevêtrement 
des municipalités est tel qu'une même rue appartient souvent a 
plusieurs de celles-ci ; 

« Attendu que, dans la réalité des choses, l'habitant des fau
bourgs de Bruxelles, par exemple, est, sauf au point de vue 
administratif, aussi Bruxellois que l'habitant de la ville propre
ment dite ; 

« Attendu qu'en pareil cas, l'interprétation restrictive de 
l'article 822 conduirait fréquemment à des conséquences 
absurdes et injustes et rendrait l'exercice du droit de saisie 
foraine presque illusoire, précisément dans les endroits où cette 
mesure a surtout sa raison d'être ; 

« Attendu que, malgré ce» arguments de raison et d'oppor

tunité, i l faudrait cependant s'incliner si l'interprétation exten-
sive dans notre cas n'était conforme à la tradition ; 

« Attendu que le mot commune, qui, dans l'article 822, con
stitue le siège de la difficulté, n'a été substitué au mot ville qui 
existait dans les anciennes coutumes, notamment dans celle 
de Paris, que parce que le législateur a voulu étendre, comme il 
a déjà été dit, aux moindres bourgades, le privilège qui apparte
nait autrefois à quelques villes seulement; 

« Attendu qu'il importe donc d'entendre le mot commune en 
lui conservant la portée que les mots ville d'arrêt avaient dans 
l'ancien droit; 

« Attendu que, suivant le texte de la plupart des coutumes 
ou l'inlcrprétation qu'on donnait à ce texte, le bourgeois 
jouissant du privilège d'arrêt pouvait pratiquer la saisie non 
seulement dans l'enceinte mène de la ville, mais encore dans 
les faubourgs et souvent dans la banlieue (MERLIN, V" Ville 
d'arrêt) ; 

« C'est donc à tort que certaines décisions judiciaires ont 
donné à l'article 822, dans les cas semblables à l'espèce présen
tement soumise au tribunal, une interprétation restrictive ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que I I . . . , bien 
qu'habitant Bruxelles, pouvait saisir son débiteur, comme i l l'a 
fait en la commune d'ixelles, partie intégrante de l'aggloméra
tion bruxelloise; 

« Attendu que l'expression « débiteur forain» vient des mots 
lat ins/wù, foras, et s'est toujours appliquée aux étrangers, alors 
même que leur résidence momentanée dans la ville d'arrêt se 
serait plus ou moins prolongée ; 

« Attendu que l'article 822 peut trouver conséquemment son 
application contre V.. . , d'autant plus que le lieu d'habitation de 
celui-ci, même dans l'agglomération bruxelloise vers l'époque de 
la saisie, a fréquemment varié, et qu'il ne justifie d'aucune 
inscription aux regislies de la population ni de payement 
d'impôts (Comparez Bruxelles, 7 juillet 1819, P A S I C , 1818-1819, 
p. 420; Bruxelles, 18 novembre 1846, BEI.G Jun., 1847,col. 63 
consultez THOMINES-DESMAZURÉS, t. I I I , n" 939. Dissertation dans 
le Journal de procédure, t. I , 118481 P- 337, avec les autorités 
citées ; DK PERRIÈRE, Comment, de la coutume de Paris, éd. in-I2, 
1728, t. 1, p. 360; Journal de droil privé international, n° 6, 
année 1879, p. 54) ; 

« Attendu que V.. . ne méconnaît pas être débiteur de H . . . ; 
qu'il y a seulement contestation sur l'importance d'acomptes 
payés, mais que le débiteur ne prouve sa libération pour la 
totalilé ni pour partie de la somme réclamée; que, d'ailleurs, la 
loi n'exige pas même de titre, mais se contente de la permission 
du juge ; 

« Attendu qu'à tous égards donc la saisie opérée doit être 
considérée comme bonne et valable; 

« Vu l'article 20 de la loi du 2fi mars 1811 ; 
« Par ces motifs, le Tribunal condamne... » (Du fi novembre 

1902.) 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

RODENBACH, Félix. 
1903. Théorie des impôts.— Assiette défectueuse. — Revi

sions. — Impositions nouvelles. —• Répression de la 
fraude, par F E U X RODENBACH, ancien receveur de l'enre
gistrement. — 2 e édition, augmentée et motivée. 

Bvus/cs, 1903, imp. Geitens- Willaert, 5 , place St-Jean. 
L'auteur (le cet opuscule nous donne les conclusions auxquelles il 

a été amené, par toute une vie d'études, sur la Théorie des impôts. 
Cette matière si vaste ne pouvait, dans les quelques pages que 
M . RODENBACH lui consacre, se prêter à de longs développements; 
nous devons lui savoir gré d'avoir apporté à l'appui du système 
qu'il préconise l'autorité de sa science de praticien. Pour lui, 
l'impôt idéal est l'impôt proportionnel et progressif sur le revenu : 
il répond le plus il la notion et au but de ce que LKON S A Y qua
lifiait de mal nécessaire. I l conçoit cependant que la réalisation 
du système qu'il préconise peut encore se faire attendre et il 
signale les fraudes auxquelles donne lieu l'application du régime 
actuel d'impôts, surtout en matière de successions collatérales. 
N'est-ce pas une illusion de sa part de croire que le législateur 
interviendra pour supprimer des pratiques dont tout le moude 
est le complice? Quoi qu'il en soit, on ne peut que féliciter 
M . RODENBACH de nous avoir fait connaître le résultat de ses 
judicieuses méditations. 

Alliance Typographique, rut aux Choux, 49, à Bruxelles 
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Revue bibliographique. 

taf permanente d'arbitrage de La Haye. 
S E N T E N C E A R B I T R A L E . 

14 octobre 1902. 

Les États-Unis contre le Mexique. 

L a sentence que nous rapportons est la p r e m i è r e 
qu'ait rendue la Cour permanente i n s t i t uée c o n f o r m é 
ment à la Convention de L a Haye, du 22 j u i l l e t 1899. 

Quelques mots sur le l i t ige : 
A l a suite de la guerre entre les Etats-Unis et le 

Mexique, la Haute Californie a é t é a t t r i b u é e aux Etats-
Unis (1848). 

I l existai t au Mexique, sous le r é g i m e espagnol, une 
fondation, Fondo piadoso de Californias, c r éée au 
profi t des j é su i t e s , des t inée à r é p a n d r e la foi catholique 
parmi les Indiens de la r ég ion . 

Lors de la suppression de l 'ordre , le gouvernement 
espagnol, disposant du fonds, en appliqua le produi t 
aux m ê m e s fins par l'entremise d'autres ordres r e l i 
gieux. 

Le Mexique, devenu i n d é p e n d a n t , su iv i t les m ê m e s 
errements, mais en 1836, lors de la c r é a t i o n de l ' évêché 
de Californie, le nouvel évêque fut c h a r g é d 'adminis t rer 
la fondation et de donner à ses revenus leur destination 
or ig inai re . U l t é r i e u r e m e n t , des d é c r e t s du gouverne
ment mexicain o r d o n n è r e n t la vente au prof i t de l 'E t a t 
des biens de la fondation ; sur le produi t des biens ven

dus une rente fut cons t i t uée avec la m ê m e affectation 
que ceux-ci , et, plus tard encore, l ' évêché fut remis en 
possession des biens non licites. 

Vien t alors le d é m e m b r e m e n t de l a Californie : les 
évêques a m é r i c a i n s r é c l a m e n t leur par t du fonds pie, 
soit 21 a n n u i t é s ; le Mexique r é s i s t e ; une commission 
mix te est n o m m é e par les Etats-Unis et le Mexique 
pour r é g l e r le différend ; ses membres ne se mettent 
point d'accord, et l'ambassadeur d'Angleterre à Was
hington, sir TIIORNTON", choisi comme tiers a rb i t re , 
décide , le 11 novembre 1875, q u ' i l y a l ieu de partager 
les a n n u i t é s par moi t ié , les évoques a m é r i c a i n s ayant, 
d ' après la sentence, succédé pour une par t aux droits 
de l 'évêché de Californie, tel qu ' i l é t a i t c o n s t i t u é avant 
la s é p a r a t i o n . 

Le Mexique s'acquitta, mais que deva i t - i l en ê t r e des 
a n n u i t é s u l t é r i e u r e s au sujet desquelles la sentence ar
bi t ra le n 'avai t point ou à statuer? 

Les difficultés qui s ' é l evèren t à leur sujet ont é t é 
t r a n c h é e s par la sentence que nous reproduisons. Ains i 
qu'on le ver ra , le protocole de Wash ing ton , du 22 mai 
1902,avait notamment investi les arbitres de la mission 
de déc ider si le l i t ige se t rouva i t soumis au principe de 
la chose a n t é r i e u r e m e n t j u g é e en 1875. 

Poin t à noter, sir T H O R N T O N , en a p p r é c i a n t dans sa 
sentence la nationalisation des biens consti tuant le 
fonds pie, s ' é ta i t t r o u v é a m e n é à r e c o n n a î t r e dans le 
chef de l'ancien évèque de Californie un v é r i t a b l e d ro i t , 
e n t r a î n a n t pour le gouvernement mexicain l 'obl igat ion 
de payer les revenus du fonds pieux à l ' évèque et, par 
suite, à ses successeurs (1). 

Les Etats-Unis avaient dés igné pour leurs arbi tres , 
pa rmi les membres de la Cour permanente : s i r E D W . 
F R Y , membre du Conseil p r ivé d 'Angleterre et M . D E 
M A R T E N S , membre du Conseil du m i n i s t è r e i m p é r i a l des 
affaires é t r a n g è r e s de Russie ; le Mexique avai t dés igné 
deux jurisconsultes des Pays-Bas, M M . A S S E R , membre 
du Conseil d'Etat et D E S A V O R N I N L O I I M A N , membre de 

la d e u x i è m e Chambre des E t a t s - G é n é r a u x . M . H E U N I N G 
M A T Z E N , professeur à l ' un ivers i t é de Copenhague, éga 
lement membre de la Cour permanente, avai t é té choisi 
comme surarbi t re et p ré s ida i t . 

Trois Belges notamment ont eu l 'honneur de plaider 
devant la cour ainsi composée , M M . B E E R N A E R T et 
D E L A C R O I X pour le Mexique, et M . le chevalier D E S C A M P S 

pour les Etats-Unis ; leurs plaidoiries sont pub l iées . 
L a sentence, rendue en f rança i s , est c o n ç u e comme 

suit : 

(1) Voici, à cet égard, le passage de la sentence en son texte 
original : « That the mexieaii government was under the obli-
« galion to remit to the bishof of California and his successors 
« the interest on the proceeds of the property belonging to the 
« Pious Fund, which were held in trust by the mexican govern-
« ment, in order that the bishof and his successors might carry 
« out the wishes of the Founders of the Fund. » 



Le Tribunal d'arbitrage, constitué on vertu du traité conclu à 
Washington, le 22 mai 1902, entre les Etats-Unis d'Amérique et 
les Etats-Unis mexicains; 

Attendu que, par un compromis, rédigé sous forme de Pro
tocole, entre les Etats-Unis d'Amérique et les Etats-Unis mexi
cains, signé à Washington, le 22 mai 1902, i l a été convenu et 
réglé que le différend qui a surgi entre les Etats-Unis d'Amérique 
et les Etats-Unis mexicains au Sujet du « Fonds Pieux des Cali-
fornies », dont les annuités étaient réclamées par les Etats-Unis 
d'Amérique au profit de l'archevêque de San-Francisco et de 
l'évêque de Monterey, au gouvernement de la République mexi
caine, serait soumis à un tribunal d'arbitrage, constitué sur les 
bases de la Convention pour le règlement pacifique des conflits 
internationaux, signée a La Haye, le 29 juillet 1899, qui serait 
composé de la manière suivante, savoir : 

Le Président des Etals-Unis d'Amérique désignerait deux arbi
tres non-nationaux et le Président des Etats-Unis mexicains éga
lement deux arbitres non-nationaux. Ces quatre arbitres devraient 
se réunir le 1 e r septembre 1902, à La Haye, afin de nommer le 
surarbitre qui, en même temps, serait de droit le président du 
tribunal d'arbitrage ; 

Attendu que le Président des Etats-Unis d'Amérique a nommé 
comme arbitres : 

Le très honorable Sir EDWARD F R Y , docteur en droit, autrefois 
siégeant à la cour d'appel, membre du Conseil privé de S. M. Bri
tannique, membre de la cour permanente d'arbitrage, et Son Excel
lence M. DE MARTENS, docteur en droit, conseiller privé, membre 
du Conseil du ministère impérial des affaires étrangères de Russie, 
membre de l'Institut de France, membre de la cour permanente 
d'arbitrage ; 

Attendu que le Président des Etats-Unis mexicains a nommé 
comme arbitres : 

M. T.-M.-C. ASSER, docteur en droit, membre du Conseil d'Etat 
des Pays-Bas, ancien professeur à l'Université d'Amsterdam, 
membre de la cour permanente d'arbitrage, et M. le Jonkheer 
A.-F. DE SAVORNIN LOHMAN, docteur en droit, ancien ministre de 
l'intérieur des Pays-Bas, ancien professeur à l'Université libre 
d'Amsterdam, membre de la seconde chambre des Etats-Géné
raux, membre de la cour permanente d'arbitrage ; 

Lesquels arbitres, dans leur réunion du I e ' ' septembre 1902, 
ont élu, conformément aux articles XXXI1-XXXIV de la Convention 
de La Haye, du 29 juillet 1899, comme surarbitre et président de 
droit du tribunal d'arbitrage : 

M. HENNING MATZEN, docteur en droit, professeur à l'Université 
de Copenhague, conseiller extraordinaire à la cour suprême, pré
sident du Landsthing, membre de la cour permanente d'ar
bitrage ; 

Et attendu qu'en vertu du Protocole de Washington, du 
22 mai 1902, les susnommés arbitres, réunis en tribunal d'arbi
trage, devraient décider : 

1° Si la dite réclamation des Etats-Unis d'Amérique, au profit 
de l'archevêque de San-Francisco et de l'évêque de Monterey est 
régie par le principe de la res judicala, en vertu de la sentence 
arbitrale du 11 novembre 1875, prononcée par Sir EDWARD 
THORNTON, en qualité de surarbitre ; 

2° Si «o», si la dite réclamation est juste, avec pouvoir de 
rendre tel jugement qui leur semblera juste et équitable ; 

Attendu que les susnommés arbitres, ayant examiné avec impar
tialité et soin tous les documents et actes présentés au tribunal 
d'arbitrage par les agents des Etats-Unis d'Amérique et des Etats-
Unis mexicains, et ayant entendu avec la plus grande attention 
les plaidoiries orales, présentées devant le tribunal par les agents 
et les conseils des deux parties en litige ; 

Considérant que le litige, soumis à la décision du tribunal 
d'arbitrage, consiste dans un conflit entre les Etats-Unis d'Amé
rique et les Etats-Unis mexicains, qui ne saurait être réglé que sur 
la base des traités internationaux et des principes du droit inter
national ; 

Considérant que les traités internationaux conclus depuis 
l'année 1848 jusqu'au compromis du 22 mai 1902, entre les deux 
puissances en litige, constatent le caractère éminemment interna-
national de ce conflit ; 

Considérant que toutes les parties d'un jugement ou d'un arrêt 
concernant les points débattus au litige s'éclairent et se complè
tent mutuellement et qu'elles servent toutes à préciser le sens et 
la portée du dispositif, à déterminer les points sur lesquels i l y 
a chose jugée et qui partant ne peuvent être remis en question ; 

Considérant que cette règle ne s'applique pas seulement aux 
jugements des tribunaux institués par l'Etat, mais également aux 
sentences arbitrales, rendues dans les limites de la compétence 
fixées par le compromis ; 

Considérant que ce même principe doit, à plus forte raison, 
être appliqué aux arbitrages internationaux ; 

Considérant que la convention du 4 juillet 1868, conclue entre 
les deux Etats en litige, avait accordé aux commissions mixtes, 
nommées par ces Etats, ainsi qu'au surarbitre à désigner éventuel
lement, le droit de statuer sur leur propre compétence ; 

Considérant que dans le litige soumis à la décision du tribunal 
d'arbitrage, en vertu du compromis du 22 mai 1902, i l y a, non 
seulement identité des parties en litige, mais également identité 
de la matière jugée par la sentence arbitrale de Sir EDWARD 
THORNTON comme surarbitre en 1875 et amendée par lui le 
24 octobre 1876 ; 

Considérant que le gouvernement des Etats-Unis mexicains a 
consciencieusement exécuté la sentence arbitrale de 1875 et 1876, 
en payant les annuités adjugées par le surarbitre ; 

Considérant que depuis 1869, trente-trois annuités n'ont pas 
été payées par le gouvernement des Etats-Unis mexicains au gou
vernement des Etals-Unis d'Amérique, et que les règles de la pres
cription étant exclusivement du domaine du droit civil, ne sau
raient être appliquées au présent conflit entre les Etats en 
litige ; 

Considérant, en ce qui concerne la monnaie dans laquelle le 
payement de la rente annuelle doit avoir lieu, que le dollar d'ar
gent ayant cours légal au Mexique, le payement en or ne peut 
être exigé qu'en vertu d'une stipulation expresse ; 

Que, dans l'espèce, telle stipulation n'existant pas, la partie 
défenderesse a le droit de se libérer en argent ; 

Que, par rapport à ce point, la sentence de Sir EDWARD 
THORNTON n'a pas autrement force de chose jugée que pour les 
vingt et une annuités à l'égard desquelles le surarbitre a décidé 
que le payement devait avoir lieu en dollars d'or mexicains, 
puisque la question du mode de payement ne concerne pas le 
fond du droit en litige, mais seulement l'exécution de la sen
tence ; 

Considérant que, d'après l'art. X du Protocole de Washington, 
du 22 mai 1902, le présent tribunal d'arbitrage aura à statuer, en 
cas de condamnation de la République du Mexique, dans quelle 
monnaie le payement devra avoir lieu ; 

Par ces motifs, décide et prononce à l'unanimité ce qui suit : 
1° Que la dite réclamation des Etats-Unis d'Amérique au profit 

de l'archevêque de San-Francisco et de l'évêque de Monterey est 
régie par le principe de la res judicala, en vertu de la sentence 
arbitrale de Sir EDWARD THORNTON, du 11 novembre 1875, 
amendée par lui le 24 octQbre 1876 ; 

2° Que, conformément a cette sentence arbitrale, le gouver
nement de la République des Etats-Unis mexicains devra payer 
au gouvernement des États-Unis d'Amérique la somme d'un mil
lion quatre cent vingt mille six cent quatre-vingt-deux dollars du 
Mexique et soixante-sept cents (1,420,682 67/100 dollars du 
Mexique) en monnaie ayant cours légal au Mexique, dans le délai 
fixé par l'article X du Protocole de Washington, du 22 mai 1902; 

Cette somme d'un million quatre cent vingt mille six cent 
quatre-vingt-deux dollars et soixante-sept cents (1,420,682 67/100 
dollars) constituera le versement total des annuités échues et non 
payées par le gouvernement de la République Mexicaine, savoir, 
de la rente annuelle'de quarante-trois mille cinquante dollars du 
Mexique et quatre-vingt-dix-neuf cents (43,050 99/100 dollars du 
Mexique), depuis le 2 février 1869 jusqu'au 2 février 1902 ; 

3° Le gouvernement de !a République-des Etats-Unis mexicains 
payera au gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, le 2 février 
1903, et chaque année suivante à cette même date du 2 février, à 
perpétuité, la rente annuelle de quarante-trois mille cinquante 
dollars du Mexique et quatre-vingt-dix-neuf cents (43,050 99/100 
dollars du Mexique) en monnaie ayant cours légal au Mexique. 

Fait à La Haye, dans l'Hôtel de la Cour permanente d'arbitrage, 
en triple original, le 14 octobre 1902. 

HENNING MATZEN, EDW. F R Y , DE MARTENS, 
T.-M.-C. ASSER, 

A.-J. DE SAVORNIN LOHMAN. 

O B S E R V A T I O N . — U n recueil des documents se rappor
tant à l 'arbitrage vient de p a r a î t r e à Washington ; i l 
est publ ié par M . J A C K S O N H . R A L S T O N , agent et con
seil des Etats-Unis, sous ce t i t r e : American agent's 
Report with pleadings appendice, Exhïbit, Briefs 
and Record of Proceedings at the Hague. 


